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Mot de la présidence 
En route vers une meilleure Entente locale 

Luc JACOB 

Après plus de 30 rencontres, une entente de principe est 

intervenue entre le SEOM et la CSMB quant au renouvellement 

de l’Entente locale et des arrangements locaux. Un an jour pour 

jour après le vote portant sur les demandes syndicales, les parties 

sont parvenues à une entente que l’Assemblée générale du         

27 mars dernier a acceptée à l’unanimité. Dans l’encadré qui suit 

ce Mot du président, Chantal Lefort, vice-présidente aux relations 

de travail et porte-parole syndicale de la négociation, fait le point 

sur la question. Faisons un rapide survol des nouveautés de cette 

entente.  

 

Des négociations menées à partir d'un cahier de demandes 

syndicales  

 

Les personnes présentes à l’Assemblée générale du SEOM le 

20 mars 2012 ont adopté le cahier des demandes syndicales. 

Celles-ci visaient essentiellement à régler des problèmes 

d’application de l’actuelle Entente locale et à bonifier des 

éléments relatifs à la conciliation travail-famille, à l’autonomie 

professionnelle, à l’équité entre les membres, à la démocratie 

participative et à la rétention du personnel enseignant. Ce cahier a 

servi de base de discussion pour l’équipe de négociation du 

SEOM.  

 

Des gains significatifs 

 

Tant au secteur des jeunes qu’à celui des adultes, l’équipe de 

négociation du SEOM a fait des gains : 

 

 Possibilité d’accéder à la liste de priorité après un (1) contrat, 

soit l’équivalent de 90 jours travaillés pour le personnel 

enseignant à statut précaire. Le texte actuellement en vigueur 

prévoit deux (2) contrats au cours des trois (3) années 

précédentes; 
 

 Bonification de la liste de consultation du C.P.E.E. avec 

l’ajout de nouveaux éléments, notamment les modalités 

encadrant la gestion des plans d’intervention et la reprise du  

18 minutes par jour au préscolaire;        
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ATTENTION 

TÂCHE 2013-2014 
La clause 5-3.12 de l’Entente 

nationale prévoit que si votre tâche 

est dispensée dans plus d’un champ 

ou d’une discipline d’enseignement 

cela a des conséquences majeures 

pour votre appartenance. Voir : 
 

www.seom.qc.ca/utilisateur/documents/13-04-

10%20Vigilance%20quant%20au%20choix%20de%2
0tâche%20à%20plus%20de%2050.pdf 

 

Agenda 

 Conseil des personnes déléguées 

Prochaine réunion : 

Mercredi 24 avril à 17 h au SEOM 

 Présentation d’une conférence 

publique d’Hervé Kempf par la 

FAE 

Jeudi 18 avril à 19 h  

à l’Agora Hydro-Québec 

UQAM 

175, avenue du Président-Kennedy, 

Montréal 

   Entrée libre 

 Rassemblement du Jour de la 

Terre 

Dimanche 21 avril à 14 h 

Point de rassemblement FAE 

à l’esplanade de la Place des Arts 

http://www.seom.qc.ca/utilisateur/documents/13-04-10%20Vigilance%20quant%20au%20choix%20de%20tâche%20à%20plus%20de%2050.pdf
http://www.seom.qc.ca/utilisateur/documents/13-04-10%20Vigilance%20quant%20au%20choix%20de%20tâche%20à%20plus%20de%2050.pdf
http://www.seom.qc.ca/utilisateur/documents/13-04-10%20Vigilance%20quant%20au%20choix%20de%20tâche%20à%20plus%20de%2050.pdf


 

 

 Retrait du dossier personnel de la suspension (mesure disciplinaire) après 20 mois de travail. Pour l’instant, 

la suspension demeure tout au long de la carrière à la CSMB; 

 

 Reconnaissance de temps dans la tâche complémentaire pour la participation aux comités conventionnés : 

C.P.E.E., instance locale de perfectionnement (ILP) et comité EHDAA au niveau de l’établissement. 

Actuellement, la participation à ces comités est bénévole; 

 

 Ajout d’une clause permettant le changement de spécialité à l’Éducation des adultes (ÉDA) avant le 

1er mai;  

 

 Ajout de deux (2) journées pédagogiques à l’ÉDA et à la FP, pour un total de huit (8) dans chacun des 

secteurs; 

 

 Introduction d’un nouvel arrangement local prévoyant l’ajout d’un motif d’absence pour affaires 

personnelles jusqu’à concurrence de deux (2) jours pour les congés spéciaux (5-14.02 G). 

 

Par ailleurs, d’autres gains recadrent ou précisent les textes en vigueur, ce qui aura pour effet de régler des 

zones d’ambiguïtés. 

 

Quelques concessions  

 

Toute négociation implique des compromis de part et d'autre. Voici des points que nous avons concédés à 

l’employeur : 

 

 L’octroi d’un contrat permettant l’accès à la liste de priorité d’emploi se calculera à partir d’un nombre 

minimum de jours travaillés (90). Actuellement, la durée du contrat n’a aucune incidence pour accéder à la 

liste de priorité d’emploi; 

 

 Les trois (3) journées de congés spéciaux (« forces majeures ») pour les motifs de la maladie de son enfant, 

personne à charge, conjointe ou conjoint (5-14.02 G) seront préalablement puisées dans la banque des six 

(6) jours de maladie jusqu’à l’épuisement de celle-ci. Ensuite elles seront prises comme « force majeure ». 

Ici, il a fallu s’arrimer avec l’Entente nationale (E6 5-14.07); 

 

 Retrait des trente minutes non définies, non fixées à l’horaire dans la tâche complémentaire (27 heures) 

assignée par la direction. Ce temps devra apparaître à votre horaire; 

 

 Création de deux (2) listes de rappel à l’ÉDA et à la FP pour l’octroi d’une tâche : une pour les personnes 

légalement qualifiées, l’autre pour les personnes non légalement qualifiées. 

 

Apprécions l’ensemble : disposerons-nous d’une meilleure Entente locale? La réponse de l’Assemblée 

générale du 27 mars dernier est : oui à l’unanimité. 

 

Je veux souligner le travail remarquable de l’équipe de négociation du SEOM. Elle a démontré qu’il est 

possible d’obtenir des gains en négociant de bonne foi. À l’heure où le syndicalisme est souvent mis à mal, il 

est possible de remporter des victoires pour les membres! 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

Entente de principe votée à l’unanimité 
Chantal LEFORT, vice-présidente aux relations de travail 

 

 

Nous sommes heureux de vous annoncer que, lors de l’Assemblée générale du 27 mars dernier, les membres 

présents ont accepté à l’unanimité l’entente de principe en vue du renouvellement de l’Entente locale. 

Cependant, il reste du travail à accomplir. Durant les prochains jours, les représentantes et représentants du 

SEOM et de la CSMB plancheront sur l’écriture des nouveaux textes. De plus, des discussions sont à prévoir 

afin de déterminer le moment exact de la mise en application des nouvelles clauses. D’ici là, l’actuelle 

Entente locale demeure en vigueur. Nous vous informerons des développements dans ce dossier. 
 

 

 

Marchons pour le Jour de la Terre! 

Maryse PAQUETTE, responsable du Comité environnement au SEOM 

en remplacement de Caroline PROULX-TROTTIER 
 

Le Jour de la Terre marque tous les ans l’anniversaire de la naissance du mouvement environnemental tel 

qu’on le connaît aujourd’hui. Le sénateur américain Gaylord Nelson, le 22 avril 1970, encouragea les 

étudiantes et les étudiants à mettre sur pied des projets de sensibilisation à l’environnement dans leurs 

communautés. Au Québec, depuis 1995, il est célébré par des activités de sensibilisation face aux enjeux 

environnementaux.  

 

Le mouvement héros, la Fédération Autonome de l’Enseignement (FAE) et le SEOM auront le 

plaisir d’afficher leurs couleurs lors du rassemblement du Jour de la Terre qui se tiendra le 

21 avril. Au départ, on sonnera l’alarme et on marchera pour un réveil collectif. 

 

Un rendez-vous à ne pas manquer! 

 

Dimanche 21 avril 2013 à 14 h, point de rassemblement FAE à  

l’esplanade de la Place des Arts (angle Sainte-Catherine et Jeanne-Mance). 

Rechercher les drapeaux héros. Apporter votre réveille-matin ou votre cellulaire. 

 

Pour plus d’informations : http://marchepourlaterre.org/ 

Pour des idées à faire en classe : www.jourdelaterre.org/ 

 

 

Conférence gratuite du journaliste Hervé Kempf 
Maryse PAQUETTE, responsable du Comité environnement au SEOM 

en remplacement de Caroline PROULX-TROTTIER 
 

Le jeudi 18 avril, la FAE organise une soirée-conférence avec le journaliste français spécialisé en 

environnement Hervé Kempf, auteur notamment de Fin de l’Occident, naissance du monde (Seuil, 2013) et 

de L’Oligarchie ça suffit, vive la démocratie (Seuil, 2011). La venue de M. Kempf, quatre jours avant le 

Jour de la Terre, est des plus pertinentes. Dénonçant la destruction scandaleuse de la planète et l’inégal 

partage de la richesse, il se fait l’ardent défenseur de l’environnement et de la justice sociale en critiquant le 

dogme de la croissance infinie. 

 
 

 

http://marchepourlaterre.org/
http://www.jourdelaterre.org/
http://www.seuil.com/livre-9782021084634.htm
http://www.seuil.com/livre-9782021028881.htm


 

 

Les pistes de solution mises de l’avant par Hervé Kempf s'avèrent nombreuses : réduction 

de la consommation matérielle, des inégalités sociales et du pouvoir des institutions 

financières, sortie de l’économie de la seule logique de marché. Malgré les importants défis 

à relever, Kempf refuse le fatalisme et propose de mettre l’écologie politique et la justice 

sociale au cœur de nos réflexions collectives. Inspirant, Hervé Kempf dressera les contours 

d’un virage a entreprendre rapidement afin de léguer un environnement viable aux futures 

générations. 

       Hervé Kempf                                        Ne manquez pas cette chance! 

 

Jeudi 18 avril à 19 h, Agora Hydro-Québec de l’UQAM (CO-R500) 

175, avenue du Président-Kennedy. 
 

 

Pensons déjà à la prochaine Semaine pour l’école publique (SPEP) 
Laura SAULNIER et Sébastien VINCENT, pour le Comité d’action mobilisation (CAM) et  

Le Comité local d’éducation et de formation syndicale (CLEFS) 
 

La 5e édition de la Semaine pour l’école publique (SPEP) se tiendra 

du 29 septembre au 5 octobre 2013. Cette activité annuelle mise de 

l’avant par la FAE propose différentes activités qui célèbrent et 

défendent l’école publique. Cette heureuse initiative comptera à 

nouveau sur Mme Claire Pimparé à titre de porte-parole. L’angle 

retenu pour cette 5e édition est celui des arts à l’école. Il s’agit de 

valoriser des projets déjà en place, peu importe la forme artistique 

privilégiée. L’invitation est donc lancée à toutes les enseignantes et à 

tous les enseignants inspirés par les arts. Il vous sera possible de rendre publiques les créations des élèves, que 

ce soient des dessins, des photographies, des toiles, de la poésie, des chansons, des chorégraphies, etc. Voilà 

une excellente occasion de mettre en lumière les fabuleuses initiatives déployées sur le terrain! N’oubliez pas, 

il s’agit de soumettre des projets que vous menez actuellement en vue de les présenter lors de la SPEP! Cette 

année encore, le SEOM s’associera avec enthousiasme et fierté aux différentes activités organisées dans le 

cadre de cette grande fête de l’école publique. Une lettre de la FAE vous parviendra sous peu avec les 

détails pertinents. 
 

 

Nouvelles du 38e Congrès de l’Association québécoise des troubles 
d’apprentissage 

François SIGOUIN, pour le Groupe de travail EHDAA du SEOM 
 

L’Association québécoise des troubles d’apprentissage 

(AQETA) tenait son 38e Congrès annuel du 20 au 22 mars 

dernier à Montréal. L’événement était ouvert aux membres de 

l’AQETA ainsi qu’aux intervenantes et intervenants du 

monde de l’éducation (chercheuses et chercheurs, spécialistes, 

enseignantes et enseignants, parents, etc.) de la région de Montréal, du Québec et des autres provinces.    

Carole Janson, Sébastien Vincent et François Sigouin, membres du Groupe de travail EHDAA du SEOM et, 

pour les deux derniers, membres du Comité paritaire EHDAA ont participé à l’événement qui a proposé plus 

de 83 conférences. Chacune et chacun ont assisté à une douzaine de présentations. Durant les pauses, des 

exposantes et exposants proposaient des ressources reliées aux problèmes d’apprentissage. 

 

Vous trouverez les liens vers certaines ressources sur le site du SEOM, onglet EHDAA à : 

www.seom.qc.ca/utilisateur/documents/04-09-2013%20-%20Liens%20internet%20EHDAA.pdf 

http://www.seom.qc.ca/utilisateur/documents/04-09-2013%20-%20Liens%20internet%20EHDAA.pdf

